
  

Vie de l'association 
ARTS SOUS LES CLOCHERS 
Évènements - réunions - informations 

 
Chers membres de notre association, chers ami(e)s 

vous êtes invités à participer à la journée d'excursion, organisée en partenariat avec la SAHM  
(Société d'Archéologie et d'Histoire de la Manche)   

le samedi 28 septembre 2019  
sur le thème de "clochers fortifiés du département de la Manche"  

sous la conduite de M. Daniel HÉYLE, archéologue. 
 
 
 

 

Matinée:  Munevillle-sur-Mer x Montchaton x Saint-Germain-sur-Ay x Saint-Nicolas-de-Pierrepont  
 
Í  Munevillle-sur-Mer, rdv à 9h00 précises sur le parking en face de l'église 
Í  Montchaton (Orval-sur-Sienne), arrivée prévue vers 9h40  
Í  Saint-Germain-sur-Ay, arrivée prévue vers 10h40  
Í  Saint-Nicolas-de-Pierrepont, arrivée prévue vers 11h25.  

 

    
Munevillle-sur-Mer Montchaton Saint-Germain-sur-Ay Saint-Nicolas-de-Pierrepont 

 
 

Midi:  repas convivial à Denneville-Plage   
 
 

 
Restaurant Des Pins 
11 Rue de la Mer 
50580 Denneville-Plage  
à 2km au sud de Portbail 
arrivée prévue vers 12h15 
25€ le repas (menu unique) 
à régler sur place  
   
 

 
 
 

EXCURSION 
samedi   

28 septembre 2019 



Après-midi:  Portbail x Saint-Georges-de-la-Rivière x Barneville-Carteret  
 

 

Í  Portbail, arrivée prévue vers 15h10 
Í  Saint-Georges -de-la-Rivière, arrivée prévue vers 15h45  

Possibilité de monter dans le clocher et de visiter le logement du guetteur.    
Í Barneville-Carteret, arrivée prévue  vers 16h30. Fin vers 17h00. 

 

 

   

 

 Portbail Saint-Georges-de-la-
Rivière 

Barneville-Carteret  

 

   Í Fin des activités vers 17h. 
   Í La consommation au restaurant à régler sur place.  
   Í Vous serez aimables de vous inscrire à la journée avant le mercredi 18 septembre 2019.  
         (je serai absente à partir du 18 septembre!)  

   Í N'hésitez pas à inviter vos proches et vos amis pour cette journée d'excursion.  
   Í Possibilité de participer seulement le matin ou l'après-midi . Covoiturage possible. 
   Í Contact:  Mme Heidrun Aumont  -  06 82 80 94 10  -  h.aumont2@netcourrier.com   

 

 
Pour l'équipe  AslC,  bien cordialement,   

Heidrun Aumont,  présidente de l'association 
 

Inscription libre ou en utilisant ce coupon qui doit me parvenir au plus tard le mardi 17 septembre 2019. 
 

� ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Nom et prénom ………………………………………………………….. n° de tél portable ………………………………………………. 

participera le samedi 28 septembre 2019 à la journée d'excursion - nombre de personne(s)  …..… 

Signature:  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
                                          Cette excursion sera précédée d'une conférence de la SAHM le mercredi 25 septembre à 18h                                                  
                                          à l’Agora (salle Santorin), 361 rue Saint-Nicolas, 50400 Granville, (entrée libre et gratuite)                                             
                                              par M. Daniel HÉLYE, archéologue: Les églises dans le système défensif du département de  
                                          la Manche pendant la guerre de Cent-Ans.  
 

"Les études historiques et archéologiques ayant trait à la défense du Cotentin se portent très largement sur les 
grosses places militaires ayant joué un rôle majeur au cours de leurs existences. Principalement situées à l'intérieur 
des terres, elles laissèrent  une grande partie du littoral sans défense. Toutefois, contrairement à une idée bien 
établie, le château seigneurial n'était pas toujours accessible par les paysans qui se trouvaient souvent trop loin du 
refuge et de l'abri qu'il était censé représenter. Dans de telles conditions, ils n'avaient d'autre moyen que d'assurer 
eux-mêmes leur propre sécurité en aménageant l'église paroissiale, le seul endroit dont ils pensaient � à tort ou à 
raison � qu’il pourrait leur assurer une certaine protection. Une église, même si elle est fortifiée, reste un lieu de culte. 
Elle n'a jamais pour vocation initiale, de devenir l'annexe d'un château féodal, le pouvoir ecclésiastique ne l'aurait pas 
toléré. Son étude se révèle pourtant intéressante." 

 


